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OBJET : CONVENTION AVEC L'ÉTAT - DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CAMERAS VISANT À 
AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DES ADMINISTRÉS

Le 13 décembre 2023 à 09h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 07 décembre 2023, conformément aux 
articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame 
Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur 
Eric CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, 
Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François 
DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, 
Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame 
Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine 
KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur 
Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame 
Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Joëlle CANUET à Monsieur Jacques BOUDON, Madame Brigitte DEVESA à Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Madame Perrine MEGGIATO à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sophie 
MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame Arlette OLLIVIER à Madame 
Dominique AUGEY, Madame Françoise TERME à Madame Fabienne VINCENTI, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Michael ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Dominique AUGEY donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Dominique AUGEY

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : CONVENTION AVEC L'ÉTAT - DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CAMERAS 
VISANT À AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DES ADMINISTRÉS- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Le renforcement du dispositif de vidéo-protection est un outil important d’appui et de soutien
dans les missions des forces de l’ordre. En effet, le Centre de Supervision Urbain (CSU)
réalise  de  nombreuses  missions  de  surveillance,  de  verbalisation  ainsi  que  des  mises  à
disposition auprès des instances judiciaires lors d’enquêtes ou de procès.

Le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation, instauré
par l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007, a vocation à soutenir des actions de
prévention  de la  délinquance  et  de  la  radicalisation  conduites  par  l’Etat,  les  collectivités
territoriales et leurs groupements ou les organismes publics ou privés.

Les priorités sur les orientations pour l’emploi du fonds en 2023, s’appuient sur la mise en
œuvre  de  la  Stratégie  Nationale  de  Prévention  de  la  Délinquance  2020-2024  et  le  Plan
National de Prévention de la Radicalisation.

Le programme S « Sécurisation », sur lequel la Ville d’Aix-en-Provence a déposé un dossier
de demande de subvention en mars 2023, se divise en 3 sous-axes :

- La vidéo-protection (hors caméra LAPI) ;



- La sécurisation des établissements scolaires contre le risque anti-intrusion (publics et
privés) ;

- L’équipement  des  polices  municipales  (gilets  pare-balle,  poste  radio,  les  caméras-
piéton).

Par délibération n°DL.2023-241 en date du 9 juin 2023, le Conseil Municipal a approuvé
l’installation  de  caméras  de  vidéo-protections  sur  plusieurs  secteurs  de  la  Ville.  Ainsi,
l’extension du système de vidéo-protection est en cours sur 22 sites supplémentaires.

En date du 9 août 2023, l’État a accordé une subvention à la Ville de 84 167 €, en application
des orientations prioritaires figurant dans la circulaire NOR IOMK 230 341 9J du 16 février
2023.

La présente convention définit les modalités de co-financement et de suivi d’exécution des
installations  de vidéo-protection figurant  dans  le  dossier  présenté  par  la  Ville  au titre  du
FIPDR 2023.  La  Ville  devra  achever  le  projet  et  présenter  la  demande  de  solde  de  ce
financement au plus tard le 31 décembre 2024.

Je vous demande donc, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER  la  convention d’attribution d’une subvention d’équipement entre la
Ville et la Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône ;

- AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer la convention ainsi que tout
document afférent à ce dossier.



DL.2023-428 - CONVENTION AVEC L'ÉTAT - DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CAMERAS 
VISANT À AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DES ADMINISTRÉS- 

Présents et représentés : 55

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 49

Contre : 6

Ont voté contre
Agnès DAURES Cyril DI MEO Claudie HUBERT Gaëlle LENFANT Marc PENA Pierre SPANO 

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»



 

BUREAU DU BUDGET ET  

 

 Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 MARSEILLE CEDEX 06 
Tel 04.96.10.64.11 – Fax 04.91.55.56.72 – pp13-courrier@interieur.gouv.fr 

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr – Twitter : @prefpolice13 – Facebook : Préfecture de police des Bouches-du-Rhône 
 

1 

 

 



 

 

 

  1 

 

 

  

  

  

 

  

 

  

  

  



 

 

 

  2 

 

  

 

  

 

  
  

 

  

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

  3 

 

 

  
 

 

 

 

  

  

  
 

   

 

 
  

 
  

  

  

  

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 



 

 

 

  4 

 

 

 

 

  

 

 

  

  

 

 

 

 

  

- 



 

 

 

  5 

 
- 

  
-  

 

  

 

 

  

 

  
- 

 
- 

 
- 

 

 

                                                 



 

 

 

  6 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

  7 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

  8 

 

  



 

 

 

  9 

  


